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portant réglementation des rétribur.ions de.')
presfations spécifiques des agents ù cs
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P11JCaU)lLNT nu CONSEIL DES MINIST
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, "TJr', l"~ '!

1~\ Jo no II t\lll '1,1 l ,
lu 16 l' t ne?O Il\,1()8/Pl~ES du 18 avril 20 Il portant nomination du Premier
Mjni frllL ': ' ;l'''' .

VU lé d~\}l' t 11 20 12NI2Q/PRESfFM du 23 février 2012 portant composition d 11

. r.~()\IVCn1ep1clll du rlqrkina Faso ;
VU ln Idl' 11° Ol:1/9S/I\N du28 AVril 1998 portant régime juridique applicable

aux etuploinet 1I11X agents de la Fonction Publique ; .
Vll 'la loi nOOO(j·2003/AN du 24 janvier 2003 relative aux lois de finances;
VU., ln lui 1\l'lOI~)-2005/AN du 18 mai 2005 portant modification de la .lo i

11° () lJ/98/AN du 28 Avril 1998 'portant régime juridique applicable aux
crnplo ls et ClUX' agents de la Fonction Publique ~

VU ledécret nt~2009-036IPFFS:7ryIi1vŒF dul S février 2009 portant création des
o comités nuiionaux d'organisation et fixation des grandes orientations des

111<lltiJc:.;t'ntions officielles; o'

VU le ci écret n020 11 ~329iP'IZESIPMlSGG~CM du 06 juin' 20 If portant
nrtributions des membres-du Gouvernement;

'VlJ 10 décret n°. 20 12-546/PRESIPMlMEFdu Q2 juillet 2012 portant
. organ isution du Ministère de l'économie et des finances;

S Il r 'l'Uppo rt el Ü .Ministre de l'économie' et des finances;
Le Consci 1des Ministres entendu en sa séance du 20 juin 2012 ;

•

D,ECRETE
,.:

AICITCLE 1 :
. ". ..... .

Le présent décret a pour objet la réglementation des rétributions
servies lors des prestations spécifiques exécutées par les agents
de l'Etatet de ses démembrements ..
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Es! prestation spécifique celle comportant 1I11L: aslreillte
parüculièrc et nentrant pas d:lIll; lc.: nttributions 1ionnu 1 Ils do';

. :tp,Cllls des structures de l'Etat et de SL',S démembrements. ,
.•• ~ <, •• " '" ", " • , ,

ARTICI.,lD 2 :--, -

, ,

Sont des rétributions de prestations, .•Hl ~;C1l0 du présent: ( lécrct,
les 'prises
prcsta tiens
suivantes :

en chargescrvics
spécifiques dans

aux
les

acteurs cxécutun ( <1t':11
categories d'ilc( iviil~:'

•• ~ 1 _ _ •• ~ ' ••

/'Ca(6g~~dcA ::Ùtuc!cs etréflexions spécifiques; _
-./C~t{g(lt:ie B : Ùc.lq\ngcsd'inforrnations et partage dcxpériencvos ;
-./,_C:~Jég() rÎ(\ ..C ,,:.."cqt,~L'iitiün de connaissances et de compétences,

\,: .... "

.
(1)

. ~
La nature de I'ncrivité prévaut sur l'appellation dans le choi-x de
la catégorie. ~

ARTICLE 3 : La catégori« A concerne toutes les activités d'études et de
réflcxionnratérialisécs pitr des termes de référence .et confié csà
un groupe-de travail mjs dl place par unacte formel.

ARTICLE 4: La catégorie 13 concerne les échaftgcs d'informations el
d'expériences en-tre professionnels d'ull ou de plusieurs secte lm; ('

d'activités sur les problèmes les concernant, en vue de défi nir
un cadre commun d'actions ou de réflexions.

ARTICLE 5 : La-catégorie C concerne l'acquisition par un agent ou un grou pc
d'agents -de connaissances et de compétences nécessaires ù

. ("
l'exécution de ses fonctions courantes .. '

ARTICLE 6 : La durée de. ces activités ne saurait excéder:
. trois (03) semaines pour la catégorie .A;

- deux (02) semaines pour la catégorie B ;
trois (03) semaines pour la catégorie C.

. . ~.

La durée ,s':cnt.el1d_ y compris les temps d~· préparation, de
réalisation ~-t;de-clôturé de-ces activités.

-'.

ARTICLE 7: Les taux journaliers ou forfaitaires des rétributions de
prestations sont fixés conformément aux catégories Q'a_çtivités
et d'acteurs dé"finies dansle tableau suivant: .' .. . . . . .' -

,'<'/
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Catégorie

Superviseur

'l'IIU •

2S 000.-----..' - ---.--------~---+_~..........:.--l__.

22500A
(Groupé de travail, atelier de

réflexion) i.~.l\pporletir
- - -.-,-.,...:--,--,-------~--+_'_--__:___1--------

20000
.•.-....._....'"----------_..........:._---+-.....:.".....,.......... ..~....~~------"-",,--' ~-'-
Melnbrc 1500'00 0~-

. ·Orgail.iSatclir 50'00 '..
, .'" . r.

~r~;11JI1~lt:~~lrf.l~11l\'l.mil3l1l3Î)\tMI~I~l{.rt'~I\li$\1t.1n~Jn_LTOIl\j~~~~\~Jilll[lt.qJ?,'·""':"~""'""'''''';i:·r:,,··,·~'.·,._\w:·J.t~,~;,.,.•i;;~,....·,"""',:(,<}""'">!''''~''";;T<::'~:,tq;'''.'l<j@'''.';;<:'';''',;''>;\T;.fffi' 1 ..,J ~5.

, II' 1 ~.I 1 ./. '1 COllup.unicateur/présentateur/ccmfércnci~r . LOU oou
(tdO QI' (t) (,} nCdr~t\t tln, 110111111ft l'~, .._'_:'('.~._" '. _. . ",. .

Hlftltw,ll, 0 "œ~Ol\UI,), e~l'll11\, colloques Ra orteur 10 000 .

-.~~~.~~lli,l1~~~~~~~~rll~_Ïl.~~~~~';':Vi;:8~!-:";'i.'k"";"1."'i';~"":"~';;"'''fM~')<-:P.~:,,:..i>::I; ..~:,;;;.",:~:;.\,(~y•.j~;·,;.,'":,";!."r.·:".;:q~~';f"l.\9ITIü'.i;..Ç ;~",
. ( \ '1' '. 2S a 0 a

.'. ; 1 . , .'. -onuateur•. f"!!-~!,til't~ll~~ill!~~1~iJ._0.~1.~.lll1l~ll2.!:t__. _ . ....:.._~-------.,...----,---'-~---..L..,..-----_-..,...

Fa ur ce . qui' concerne les manifestations. officielles, d cs
rétributions Je prestations sont servies aux. membres cics
comités nationaux d'organisation conformément aux taux
journaliers ou forfaitaires contenus dans le .ta1;,t~,::\usuivant :'

. ~ . '. . , '. -

1 l,'

I\H'I'lCLli: H :~ '-'"

n

o

r---·""_"-·_-"'-_·_"~'''_--~''-'''':''-''-'''':''··''---~---T-A~U-X-J~O-U-RN--AL-I-E-R--~~~"-"

ACTEUR

, Tranches de budget d e l'activité;.~~~._--~~~-~~-~~-------~B C/
. . (Supérieur où

(inf érieurà . (entre 150 000 000
150 000 O.00) et 500 000 000) égal à

.: . 500000 000)
~';}':ê,~'ilr}nl~~!f""1tJUl'i'at!,lW1l!lE"~~·iY':." .' .... -",.... ~-," ~;..'" .~. . -, .,;....- .•.•.,~... .. :~--....- .. p "- -

__ ._.~ .. Comit~s nation·aux.d'or~ a'nisation des manifestations offi.cielles

l'rés idcut de la cellule de coordination

A

f5000 17 .500

12'5.00 15ÜOO

10 pOO 12500
.' ..' .._."._'_ ..- ..•

9000 ··11 500..
'·8000 10500

7000 9500
.. .. ...'---~

Vice-président de la cellule de
coordination

..- ....--..-..---.-,,---- ..-~-~--~.....:.....c~-t-~.::.-- -'--....-----t---....----~-~+_---'----~__'_1

Membres de la cellule de coordination
-----------'-----' ----,--"-._-'---+.".........
Secrétariat du comité national

. -
-' _._---------
Président de commissions

Vice-président de commissions

.:>"" a_.

20.0'00
.:'~.,:,

17 500 .

15000
- -

14000

13 000

12 000



,.
,/

('

" ..-- ."_._.--------
'.I.',\tJx .JOURNALIER

, Président de la cellule de coordination

10 000

15 000 17 SOO
J--o--:-c---,--,~---------~~---.-....---..-----__+_------,t----j---------- -"
Vice-président de ia 'tellure clc'
coordination

o la 000 . 1250W 15000
1---------:------------. --- ..
Membres de la cellùk'c!c coordination <) 000 Il 500 1 ~ ooo

--------,.--'----....---....----t---------+----
10500 cSecrétariat du comité local ~ 000 1J 000

" f-----~---, ..._-.. :-'-----~ '----'- (>. ------·--~t--,------__+_-----
Président de commissions 9500'/000 12000

I----------.c...-....---_---j----.---.----- -----1----,------· -~------.--.-

. Vice-président de commissions (j 000 8 500 11 OOU
I---------------:----:-.,,---~f__------- ---'------------

Membres de commissions -5 000 7500
~ ~_~L_~ __ ~--~---------~-

o

ARTICLE 9 : La durée pour laquelle les .rétributions sont sei-vies :1l.1X

,membres 'des comités nationaux d'organisation dG:; ,,1

manifestations officielles ne saurait excéder trois (03) semailles.

La durée' s'entend y compris les temps de préparation, de
réalisation et de clôture de ces manifestations. ~. ,

').

ARTICLE 10: '. Le nombre de membre' par commission aussi bien au niveau
national que localest plafonné à :

dix (1 0) pour les comités classés dans la tranche A ;
quinze (15) pour les comités classés d'ans la tranche B ;
vingt (20) pour les comités classés dans la .!Tanche C.

ARTICLE Il: Le.srétributions_deprestations sont servies iaussi .bien : aux:
acteurs -résidents que non-résidents et complètent les indemnités
de mission à l'intérieur des non-résidents. .\
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ARTICLE 12 : Pour les activités relatives aux clo[11a.in~,!) académiques etc elles
spécifiques non couvertes par le présent décret: les modalit ~s et

, taux dc leur prise en charge sont fi){6spar:

o

;- arrêté conjoint du. ministre en charge des finances et du mini strc
nu.préshlcnt tI'illslitutiOli intéressé en ce qui.concerne l'Etat;
Un ;il~;'6tü C~!'Ü~)'i!~t'du ministre 'en charge des" finances et lu
ll1'illi,~(Tç Cil 'c'Il;'u,gc, de la tutelle techùique ce qui concerne les
clémcmbrcmcuts {le l'Et~t (Etablissements publics et Collectiv î tés
terrltorlnlcs) sur proposition de leurs orguaes délibérants.. ' '

..
Le présent décret abroge touteS dispositions antérieures
ooutrnlrcs,

T1Cl~1

1\R'l \l' ~r..11'. l' Il : l' . . ' fi "h•.,' • .lJ .lU Ministre de l' économie et deS inanccs Co est c argé clc
1\exécutiondu présent décret qui sera publié au JOUrnal Officiel

, (L~IFaso. '

t- o
Ouagadougou, le

. ", -:

v :
"

~.:

, 0

Le Premier Ministre'

he TIAO' .
Le Ministre de l'économie et des finances-. . . . ".

" ,

Lucien Ma rie Ii9-ël BEMBAMBA
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